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Chez implid, nous sommes conscients que 
chaque porteur de projet est unique, aussi 
bien par son parcours professionnel, sa 
situation personnelle que ses ambitions.

Nous sommes présents à chaque étape de votre création d’entreprise 
pour vous aider à faire les bons choix. Pour cela, votre conseiller création 
mobilise pour VOUS, notre écosystème d’experts implid  : 

Vous êtes unique  
et votre projet aussi !

Un accompagnement personnalisé de proximité

Nous vous accompagnons selon 2 axes pour vous soutenir 
dans vos prises de décisions à court, moyen et long terme :

Vous en tant que 
futur(e) dirigeant(e) : 

Nous réalisions une analyse de votre 
situation personnelle sous les angles : 
patrimonial, matrimonial, financier  

et retraite,…

Experts 
comptables

Juristes Avocats Notaires Experts 
en retraite

Votre 
future entreprise : 

Nous étudions ensemble tous les aspects 
économiques, administratifs, contractuels et 

juridiques de votre future activité  
et ses perspectives d’évolutions.

Mieux vous connaître 
pour créer l’entreprise 
qui vous ressemble

Dès notre premier rendez-vous, nous faisons connaissance, 
échangeons sur votre situation et vos attentes pour vous proposer 
une étude complète et personnalisée en tenant compte  
de votre carrière, enjeux personnels et questionnements.



Un accompagnement sur mesure  
à chaque étape de votre projet 

•  Traduction économique de votre projet : 
-  Evaluation de votre CA, de vos besoins 

en investissements, en fonctionnements 
et en Capital Humain. 

-  Définir les ressources financières 
nécessaires à la réussite de votre projet.

•  Comparaison avec des sociétés de votre 
secteur grâce à notre base de données

•  Dossier complet de 
présentation de votre projet 
incluant votre stratégie 
commerciale et financière

•  Il permettra de réaliser vos 
demandes de financement

Prévisionnel 
financier

Business  
plan

DÉFINITION ET RÉALISATION DU CADRE JURIDIQUE  
ET DES ENGAGEMENTS CONTRACTUELS

LA FORMALISATION DE VOTRE BUSINESS PLAN
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Nous vous accompagnons dans le choix de votre statut  
de dirigeant(e) et de la forme juridique de votre entreprise : 

Statut salarié ou non salarié ?
Chez implid, outre la traduction économique du projet, nous tenons compte de votre 
situation matrimoniale et de l'enjeu retraite, pour vous aider à choisir votre statut.

Vous êtes mariés ou pacsés ? 
Nous étudions avec vous l’impact de votre régime matrimonial dans le cadre  
de la création de votre société et vous accompagnons dans l’optimisation  
de votre protection et celle de vos proches.  

Et l'impact des choix de votre société sur votre retraite ? 
Nous vous fournissons un état des lieux de votre retraite compte tenu de votre 
parcours professionnel, puis, nous réalisons une projection afin de vous guider 
dans vos choix : rémunération, régime obligatoire, épargne, fiscalité,…

Quel statut social pour vous en tant que futur(e) dirigeant(e) ? 

Quelle forme juridique pour votre entreprise ? 

Le choix est vaste : EI, SARL, Société de personne, SAS et SA,…
Nous analysons avec vous la forme la plus pertinente compte tenu des objectifs  
de votre projet et procédons à l’ensemble des démarches de votre création. 



ACCOMPAGNEMENT DANS LES ENGAGEMENTS  
CONTRACTUELS  

ORGANISATION ADMINISTRATIVE, COMPTABLE  
ET MISE EN PLACE D’OUTILS DE GESTION 
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Nous vous accompagnons dans l’analyse  
des engagements contractuels souscrits  
et les responsabilités, conséquences  
et impacts financiers potentiels

Nous vous assistons dans la recherche de vos financements 
auprès des banques, investisseurs et collectivités : 

Quelles parties prenantes externes ?
Fournisseurs, sous-traitant,…

Où vous installez-vous ? 
Contrat de sous-location, achat de droit au bail, 
fond de commerce,...

AIDE À L’OBTENTION DU FINANCEMENT 4

Assistance dans la mise en 
place de vos procédures 

administratives et 
comptables

Proposition d’un outil professionnel 
de facturation et d’un logiciel 

de notes de frais si votre activité 
engendre des frais de déplacement

Nous vous aidons à négocier 
les meilleures conditions 
de services (taux, garanties, 
cautions, subventions éligibles, …). 

Nous vous soutenons dans la 
préparation de vos rendez-
vous et pouvons être à vos 
côtés pendant ces derniers.

Vous bénéficierez de notre 
réseau local auprès des 
partenaires bancaires. 

un interlocuteur unique expert en création d’entreprise vous orientera vers 
nos experts pour répondre à vos enjeux d’engagements contractuels.

Le 



implid.com

Votre équipe implid 
vous accompagne

Nous restons à votre disposition pour vous accompagner  
dans l’accomplissement des démarches. N’hésitez pas  
à contacter votre bureau de proximité ou adresser  
votre demande à l’adresse creation@implid.com

SUIVI POST-CRÉATION : UN ACCOMPAGNEMENT  
DURABLE ET DE PROXIMITÉ 6

Les 

L’accompagnement 
continue après 
votre création 
d'entreprise !

Nous sommes réactifs, à l’écoute et 
restons à vos côtés tout au long du 
processus de votre création d’entreprise  
et pendant son évolution. 

Pour cela, nous vous proposons  
des temps d’échanges réguliers. 

Nos équipes vous soutiennent sur  
le court terme, moyen et long terme  
dans le suivi de votre activité.

Un accompagnement 
personnalisé  
de proximité

Un suivi et soutien avant, 
pendant et après votre 
création d’entreprise 

Un interlocuteur unique expert 
en création à votre disposition 
pour répondre à vos besoins

Un écosystème 
d’experts métiers  
à votre service


